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       RDV à l’ENSA de Lyon
       École Nationale Supérieure d’Architecture de Lyon 

       3 rue Maurice Audin 69125 Vaulx en Velin

       https://www.lyon.archi.fr/plan-acces

La MIQCP, le CAUE Rhône Métropole et le SARm

 organisent une matinale d’échanges:

MAPA AVEC PRESTATION D’INTENTION

ou CONCOURS SUR ESQUISSE ?

La qualité de la consultation au service des enjeux du projet

En présence de Mireille GUIGNARD, Secrétaire Générale Adjointe de la MIQCP,

 Sébastien SPERTO, Directeur du CAUE Rhône Métropole

Animation des débats par Philippe DUFIEUX, Professeur de l’histoire de l’Architecture à l’ENSAL

demande d’informations:   info@sar69.com

Mercredi 11Juin 2025 à partir de 08h30

 Déroulé de la matinale:

 08h30  ///  Accueil

 09h00  ///  Ouverture de la matinale et présentation des intervenants

 09h30 ///  Exposé de Mme Mireille GUIGNARD, MIQCP

 10h00 ///  1ère table ronde : Etude de cas d’un MAPA avec Prestations d’intention

 10h30 ///  2ème table ronde: Etude de cas d’un concours sous les seuils

 11h00 ///  3ème table ronde : Etude de cas d’un MAPA avec Prestations d’intention

 11h30 ///  Débats

 12h30 /// Clotûre & Buffet
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La loi sur l’architecture

Article 1 n° 77-2 du 3 Janvier 1977 sur l'architecture
(Version de la Loi consolidée au 11 juillet 2016)

« L'architecture est une expression de la culture.
La création architecturale, la qualité des constructions, leur insertion harmonieuse dans le
milieu environnant, le respect des paysages naturels ou urbains ainsi que du patrimoine
sont d'intérêt public.

Les autorités habilitées à délivrer le permis de construire ainsi que les autorisations de
lotir s'assurent, au cours de l'instruction des demandes, du respect de cet intérêt.

En conséquence, les maîtres d'ouvrage sont tenus de faire appel au concours des
architectes…; »

Le concours 
de maîtrise d’œuvre 

Technique d’achat

Montant
Marché MOE
HT €

Procédures 

Exceptions au concours
art. L2172-1 + R2172-2

Seuils européens

+ 221 000 € HT Collectivités
+ 143 000 € HT Etat

obligatoire pour les 
bâtiments neufs formalisées

adaptées

Marchés sans publicité 
ni mise en concurrence préalables

+ 40 000 € HT



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
` 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le concours de maîtrise d’œuvre sous les seuils 

Choisir un projet

Phase candidatures Phase projets Négociation

La procédure adaptée (MAPA) avec éventuelle prestation

Phase candidatures prestation
(Optionnelle)

Négociation

jury jury

Commission
De sélection

Commission
d’audition 

(facultative)

Choisir une équipe…

Choix 
du 

lauréat

signature

signature

Rendu : Esquisse – en A3 ou 1 panneau A0
Rémunéré avec prime 80%, contractuel

Prestations (rendu optionnel) : Rémunérés au temps passé / non contractuel
- prestations d’intentions
- Orientations architecturales

Valorisation 
possible des 

projets

https://www.miqcp.gouv.fr/images/fiche_mediaton/MEDIATIONS30.pdf

voir

lecture 
sensible et 

créative 
du site

comprendre

appropriation 
du 

programme

proposer

méthode
références
Intuitions

3 volets pour l’audition
Observatoire de la commande publique (1er trim. 2023)

Au dessus des 
seuils 90 000€



 
 
 
 
 
 

Nous tenions à remercier pour leurs participations à cet évènement et à 
son organisation

Régis CHAMBE Maire de Saint-Martin-en-Haut et Jean-Claude BASTIDE 
ancien Elu de la commune d’Orlienas pour leur présence à cette matinale,

Mireille GUIGNARD et Ludovic DIFOLCO de la MIQCP,

Sébastien SPERTO du CAUE Rhône Métropole,

Sophie CHABOT et le personnel de l’ENSAL pour leur chaleureux accueil,

Philippe DUFIEUX pour l’animation de cette première matinale,

Bruno CATELAND, David JOUCQUAND et Raphaël MOREL
ainsi que Anne-Pascale PERTUS et Laurent MAYOUD pour leur présence à
cette matinale.

Ainsi que les membres du SARm qui ont participé activement à la construction 
de cette première matinale.

Eric NOVEL 
Président 

Jacky SUSCHAIL
Membre du Conseil

Pierre FAURE 
Trésorier

Maxime BLANDIN
Syndiqué

Marie DELAITRE 
Vice-Présidente

Gabriel THOMAS 
Syndiqué 

Fabien BRISSON
Membre du Conseil

Sandrine CHARON 
Secrétaire Générale 

Matthieu CAMBUZAT 
Membre du Conseil


